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fuites d'eaux dans la toiture

Par rasolo, le 16/01/2013 à 11:17

Bonjour à tous,

Je suis locataire d'un appartement qui se situe au dernier étage d'un immeuble. Il y a à peu
près 3 ans, des fuites commençaient à apparaître dans la toiture. Je les ai signalés aux
bailleurs, et ils ont tout simplement dit qu'ils ont noté et qu'ils vont faire le nécessaire. Après 2
ans, ne voyant rien venir, je suis revenu à la charge, ils se sont excuses tout en m'expliquant
que ils ont dû d'abord satisfaire des demandes antérieurs à la mienne(c'est un organisme
HLM), et que ils vont s'occuper de mon appartement le plus rapidement possible. Un an
après, je ne vois encore rien venir, alors que le fuites se sont encore plus aggravées depuis
(un véritable déluge à chaque fois qu'il pleut). Est-ce que quelqu'un pourrait me donner des
conseils?
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